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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

Après l'article L. 462-3 du code du commerce, est inséré un article L. 462-3-1 ainsi rédigé :

« Le conseil de la concurrence est obligatoirement consulté par les collectivités de plus de
100 000 habitants sur tout renouvellement de contrat de délégation de service public et la passation
des appels d’offres définis par décret relatif à la distribution et l’assainissement de l’eau. Un décret
en conseil d’État précise les modalités d’application du présent article ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le secteur de l’eau, le renouvellement du contrat de délégation est un moment crucial
pour faire vivre la concurrence et assurer un bon rapport qualité / prix du service de l’eau. Passé la
signature  du  contrat,  les  collectivités  disposent  de  peu  de  moyens  pour  modifier  l’équilibre
économique de la délégation de service. Devant le très faible niveau de concurrence lors des appels
d’offre, il paraît essentiel de renforcer le contrôle juridique de ces renouvellements de contrat qui
vont  structurer  la  tarification  des  vingt  prochaines  années.  Ce  contrôle  se  justifie  pour  les
collectivités de plus de 100 000 habitants parce qu’elles font face à une concentration extrême de
l’offre  privée  et  parce  que  les  renouvellements  de  leurs  contrats  engagent  des  volumes  très
importants.


